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Cap sur le taux de réussite de nos élèves 
 
 
Bonaventure, 31 août 2009-  Les élèves de niveau secondaire de la Commission scolaire René-Lévesque ont 
obtenu des taux de réussite dépassant la moyenne provinciale, lors des examens de juin 2008 du ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport (les données de juin 2009 ne sont pas encore publiées). 
 
Taux de réussite aux épreuves uniques de juin 2008 
 
Ainsi, en juin 2008, la moyenne cumulative du taux de réussite de nos six écoles secondaires se situe à 85 % 
comparativement à 83, 2 % pour la région Gaspésie – Les Îles et à 84, 2% pour l’ensemble du Québec. De plus, 
entre 2007 et 2008, on remarque une remontée progressive du taux de réussite de 0, 4 % de nos élèves. 
 

Épreuves uniques du MELS  Taux de réussite 
 Juin 2007 Juin 2008 
Ensemble du Québec 84, 4 % 84, 2 % 
Région 11 – Gaspésie-Les Îles 82, 6 % 83, 2 % 
Commission scolaire René-Lévesque 84, 6 % 85, 0 % 

 
Fait à noter, la moyenne provinciale inclut les écoles privées, ce qui donne une valeur relativement importante au 
taux de réussite des élèves de notre Commission scolaire qui ne comprend que des écoles publiques dont la 
majorité évoluent en milieux socioéconomiquent défavorisés. 
 
Taux de diplomation 
 
Par ailleurs, en juin 2008, le taux de diplomation de nos élèves (entrés au secondaire en 2001) s’avère sous la 
moyenne provinciale, se situant à 68,5 %, contre 72,3 %. Cependant, il est comparable au taux de diplomation de 
la région Gaspésie-Les Ïles. 
 

Taux de diplomation – Juin 2008                         
Ensemble du Québec 72,3 % 
Région 11 – Gaspésie-Les Îles 68,5 % 
Commission scolaire René-Lévesque 68,5 % 

 
Il s’agit donc d’un écart de – 3,8 % pour lequel des mesures de rattrapage sont mises en place dans notre Plan 
stratégique 2008-2012, puisque nous visons l’atteinte de la moyenne provinciale d’ici 2012. 
 
Facteurs qui peuvent influencer le rendement scolaire: 
 

• Le soutien et la disponibilité des parents, leur situation financière et le niveau de vie de la famille ; 
• La situation géographique de l’organisme scolaire ; 
• L’éventail de cours offerts par l’école ; 
• L’intégration en classe ordinaire des élèves en difficulté ; 
• Le regroupement, dans certaines écoles, d’élèves qui éprouvent de grandes difficultés liées aux 

apprentissages scolaire ou à l’insertion psychosociale. 
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